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1. Un peu d’histoire 



La télémédecine : depuis quand ? 

2000 

La télémédecine 

commence à se 

développer avec l’essor 

d’Internet Grand Public 

1920 

Apparition de la 

télémédecine aux USA pour 

assister médicalement les 

passagers des paquebots 

transatlantiques 

A partir de 2010 

Des centaines de projet en France : 
 Beaucoup au stade expérimental 
 D’autres en service 

2009 
Loi HPST 

2014 - 2017 

2010 
Décret d’application de la 
télémédecine qui précise 

les 5 actes 

Programme ETAPES 



La télémédecine dans le droit commun 

Prise en charge par l’Assurance maladie de : 

 La téléconsultation dès le 15 Septembre 

 La téléexpertise dès février 2019 



2. Entrée de la télémédecine dans le 
droit commun 



La télémédecine : quels enjeux ? 

Améliorer l’accès aux soins pour tous 

Contribuer aux nouvelles organisations de soins 

Optimiser le confort du patient 



La téléconsultation : modalités 

 C’est quoi ?  
Consultation à distance réalisée entre un médecin exerçant une activité libérale 

conventionnée, dit « téléconsultant », quel que soit son secteur d’exercice et sa 

spécialité médicale, et un patient, pouvant être assisté par un autre professionnel de 

santé. 

 

 Dans quel cas ?  
 Tous les patients peuvent bénéficier d’une téléconsultation si le médecin estime que 

l’état du patient le permet. 

 

 A partir de quel date ?  
 Le 15 septembre 2018. 



La téléconsultation : en pratique 

 Comment ? S’équiper : 
 Aide financière  forfait structure (350€) 

 Webconférence/visioconférence 

 

 Conditions techniques 
 Pas de système Grand Public mais un système 

dédié assurant CONFIDENTIALITE, SECURITE et 

TRACABILITE des données 

 

 Pré-requis 
 Accord du patient  

 Vérifier le débit Internet 

 Déconseillé d’utiliser un smartphone 

Côté Médecin 

https://www.sciencesetavenir.fr/sante/e-sante/les-consultations-en-telemedecine-bientot-remboursees-par-la-securite-sociale_119978


La téléconsultation : en pratique 

 Comment ? 
Depuis son domicile si le patient équipé  En 

France, c’est près de 8 millions de personnes qui 

n’ont pas accès à Internet 
 Sinon, se rendre dans un lieu de proximité adapté : 

 EHPAD 

 MSP / CDS 

 Pharmacies 

 

 Le patient peut être seul ou accompagné d’un 

autre professionnel de santé. 
 

 Le médecin envoie un lien au patient qui doit 

être équipé de la vidéo. 

Côté Patient 

https://www.google.fr/url?sa=i&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj4-56J953bAhXHuBQKHbW4BzsQjRx6BAgBEAU&url=https://www.ouest-france.fr/pays-de-la-loire/lucon-85400/sud-vendee-la-telemedecine-pour-tous-arrive-4953712&psig=AOvVaw2G3LUcn4pRC0fS8LZDj0tz&ust=1527236815910850


La téléconsultation : le cadre 

Mode d’accès ouvrant droit à l’Assurance maladie 

Consultation 

Médecin 

traitant 

Médecin 

téléconsultant 
Rémunération 

Compte rendu 
Patient 

 Moins de 16 ans 
 Pas de médecin traitant 
 Médecin traitant non 

disponible 
 Spécialités 

 Idem qu’en 
présentiel (y compris 

majoration) 
 Idem pour le 

médecin assistant le 
patient 

 
 Confidentialité, 

Sécurité et 
traçabilité 

DMP 
(si ouvert) 

Téléconsultation 

alimente 

 Archivé dans le dossier 
patient du médecin 
téléconsultant 

 Transmis au médecin 
traitant et au médecin 
ayant sollicité l’acte 

rédige 

Organisation territoriale (CPTS, 
ESP, MSP etc.)  

Les exceptions 



La téléconsultation : les rémunérations 

OPTAM : Option de pratique tarifaire maîtrisée (= dépassement d’honoraires maitrisé) 

TC : code de rémunération des médecins appliquant des dépassements 

TCG : code de rémunération des médecins en secteur 1 ou 2 adhérant OPTAM 



La téléconsultation : foire aux questions 

 Rôle et rémunération des IDE / pharmaciens ? 
 Accompagnement du patient lors d’une téléconsultation.  
 Prochaines négociations conventionnelles avec l’AM pour fixer la rémunération du temps passé 

en accompagnement du patient. 

 
 Et l’hôpital ? 

 L'entrée en vigueur du remboursement de droit commun des actes de téléconsultations 
concerne également les téléconsultations externes réalisées à l'hôpital. 

 
 Formalités nécessaires pour exercer une activité de télémédecine ? 

 Le décret du 14 septembre allège les formalités : 
 Plus de contractualisation avec l’ARS 
 Facturation à distance sans accès à la carte vitale du patient 

 

 Exclusion du téléconseil et des services proposés notamment par les Mutuelles 
des clauses de remboursement par l’Assurance Maladie 



La téléexpertise : modalités 

 Quoi ?  
 Expertise sollicitée par un « médecin requérant » et donnée par un « médecin 

requis » en raison de sa formation ou compétence particulière, sur la base 

d’informations ou d’éléments médicaux liés à la prise en charge d’un patient, en 

absence du patient. 

 

 Qui ? 
 Concerne l’ensemble des médecins libéraux. 

 Par étape pour les patients, priorité en fonction de l’état de santé ou situation 

géographique puis ouverture à tous les patients (avant fin 2020). 

 

 Comment ?  
 Les patients doivent être informés et donnés leur consentement après avoir reçu les 

informations. 



La téléexpertise : calendrier de 
mise en œuvre 

Février 2019 2020 

1ère étape dès 2019 pour les 

patients entrant dans l’une des 

situations suivantes : 

 

1. ALD 

2. Maladies rares 

3. Résidant en zones sous-denses 

4. Résidant en EHPAD ou 

structures médico-sociales 

5. Détenus 

2ème étape avant fin 2020 :  

 

 

Définition du calendrier 

d’ouverture de la télé expertise 

pour tous les patients 

 

 

 



La téléexpertise : le cadre 

Mode d’accès ouvrant droit à l’Assurance maladie 

Médecin 

traitant 

Médecin 

téléconsultant 
Rémunération 

Compte rendu 
Patient 

DMP 
(si ouvert) 

alimente 

 Archivé dans le dossier 
patient du médecin 
téléconsultant 

 Transmis au médecin 
traitant et au médecin 
ayant sollicité l’acte 

rédige 

 Connu par le médecin requis 
(facultatif pour téléexpertise niveau 1) 

 Affection Longue Durée (ALD) 
 Atteint de maladies rares 

 Résidant en zone sous denses 
 Résidant en établissements 

d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) ou dans des 
structures médico-sociales 

 Détenus  
 Consentement du patients après avoir 

été informé de la téléexpertise 

Téléexpertise 



La téléexpertise : les rémunérations 



Les modalités de facturation 

 Création de nouveaux actes à la nomenclature : TLC / TLE 
 

 Si patient connu par le médecin traitant / téléconsultant 
 Ses données administratives sont dans son logiciel de cabinet 

 Ses données administratives peuvent être envoyées par le médecin traitant. 

 
 Si patient inconnu du médecin téléconsultant 

 Interrogation du webservice ADRi 

 Transmission de la FSE en mode SESAM sans Vitale / SESAM « dégradé » pour 
exonération des frais.  



Et demain ? 

 De nouvelles offre innovantes pour demain : 
 Les industriels / start-ups 

 
 Service de téléconsultation en 2019 (Testé auprès de 500 médecins avant d’être généralisé 

auprès de tous leurs médecins partenaires) en // du service de prise de RDV 
 

 Médecins exerçant en France et recrutés et formés spécialement pour la pratique de la 
vidéo consultation 
 

 Les mutuelles 
 

 La téléconsultation incluse dans les contrats santé 
 
 

 Des nouveaux acheteurs 
 URPS 
 Cliniques 
 Groupements d’EHPAD privés 



3. Facteurs clés de succès pour la 
Guyane 



Différents usages pour la télémédecine 

 Télémédecine inter établissements 
 Ex : télé-AVC 

 
 Télémédecine inter-régionale 

 Ex : Télé neuro,.. 
 

 Télémédecine en EHPAD 
 
 Télémédecine pour les équipes mobiles  

 Valise de TLM 
 

 Télémédecine pour le premier recours 
 Ex : télédermato, télécardio,… 

 
 Télémédecine à destination des transferts (EVASAN) 

 Hexagone / Antilles  

Différents outils peuvent être utilisés pour ces différentes problématiques 



Le rôle de l’ARS et de ses partenaires 

Référencer et publier l’offre de télémédecine   
 Les médecins équipés requis et requérant  
 Les spécialités couvertes  
 Les disponibilités (programmé / urgence)  

 
Former les professionnels de santé (médecins et paramédicaux) 

 Formation continue  
 Sensibilisation / promotion  

 
Aider à la formalisation du projet médical de télémédecine  

 Au sein des CPTS / GHT / ESP 
 Officialiser des partenariats avec des centres experts  

 
Mettre à disposition / Qualifier des dispositifs de télémédecine  

 Proposer plusieurs modèles de dispositifs 
 S’assurer des modèles économiques proposées 

 
Assurer en parallèle l’aménagement numérique du territoire 

 Un réseau télécom suffisant pour faire de la télémédecine 



Construire un cadre de développement 
et de déploiement de la télémédecine   

2- Des projets 

médicaux  

• Des priorités métiers selon les besoins du terrain 

• Et selon la stratégie de santé de la région 

       => Identification de filières prioritaires / territoires 

• Dans le cadre des priorités, formalisation de 
projets médicaux  

• Identification de ruptures dans la prise en charge 

des patients et usagers où la télémédecine peut 

être une réponse à une carence ou peut 

permettre d’améliorer l’existant  

3- Des services de 

télémédecine  

• Une réponse médicale, organisationnelle et 
technique basée sur la télémédecine  

• Un service de télémédecine mis à disposition 

des professionnels pour la prise en charge et le 

suivi des patients et usagers 

1- Des éléments de 

préfiguration de la 

stratégie de santé 

du territoire 

1- Une stratégie de 

santé du territoire 



Les freins et leviers en Guyane 

Formaliser le couple requis / requérant  
 Mise en place de pool « télémédecine » 

 S’appuyer sur des organisations 

 Des experts à minima disponibles  

 

L’équipement…qui paye ?  
 Trouver des solutions à prix compétitif 

 modes de financement de l’équipement 

 

Le financement de l’activité…En partie résolu 

 

Un levier d’attractivité du territoire et de coopération  
 Mailler la région avec « le reste du monde » 

 La télémédecine ne crée pas du temps médical mais l’optimise  
 Un moyen d’abolir les distances  
 Un confort d’exercice pour  le professionnel et des déplacements évités pour le patient  





Les services disponibles de Télémédecine proposés par la 
région (plateforme régionale) 2017 



Savoir décrire son projet 


